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1510 (XV). Manifestations de haine 
entre races ou nationalites 

L' Assemblee generale, 
Rappelant que les buts fondamentaux pes Nations 

Unies soot de maintenir la paix et la securite interna·· 
donates et de developper entre les nations des relations 
amicales et qu'il est necessaire, a cette fin, de renforcer 
la cooperation entre les peuples et les nations et d'edu
quer la jeune generation clans cet esprit, 

N otant avec satisfaction que les manifestations de 
haine entre races ou nationalites, d'intolerance religieuse 
et de prejuges raciaux qui se produisent encore clans 
le monde ont toujours ete condarnnees par !'Organi
sation des Nations Unies, 

Partageant la profonde inquietude que ces manifesta
tions inspirent a la Commission des droits de l'homme 
et a la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites, 

S' alarmant du fait que les tendances a la haine entre 
races ou nationalites ne soot pas encore suffisamment 
combattues clans de nombreuses regions du monde par 
une orientation de la jeunesse conforme a !'esprit de la 
Charte des Nations Unies, 

Enon,ant le principe selon lequel les Nations Unies 
ont le devoir de combattre ces manifestations, d'etablir 
Jes faits et les causes de leur origine, et de recommander 
des mesures energiques et efficaces qui puissent etre 
prises a leur encontre, 

1. Condamne resolument toutes les manifestations et 
tous les actes de haine entre races, religions ou nationa
lites dans les domaines politique, economique, social, 
educatif et culture! de l_a vie de la societe en tant que 
violations de la Charte des Nations Unies et de la 
Declaration universelle des droits de l'homme; 

2. Invite les gouvernements de tous les Etats a 
prendre toutes mesures necessaires pour empecher toutes 
les manifestations de haine entre races, religions ou 
nationalites. 

943eme seance plenierc, 
12 decembre 1960. 

1511 (XV). Enseignement des buts et des prin
cipes, de la structure et des activites de }'Or
ganisation des Nations Unies et des institu
tions qui Jui sont reliees 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 137 (II) du 17 novembre 

1947, par laquelle elle a recommande aux gouvernements 
de tous les Etats Membres de prendre des mesures 
tendant a encourager l'enseigriement, dans Jes ecoles, des 
buts et des principes, de la structure et des activites 
de !'Organisations des Nations Unies, 

N otant les decisions que le Conseil economique et 
social a prises depuis !ors pour favoriser la realisation 
de cette fin, 

Notant en particulier la resolution 748 (XXIX) dn 
Conseil economique et social, en date du 6 avril 1960, 

1. Exprime l'avis que l'enseignement relatif a !'Or
ganisation des Nations Unies et aux institutions qui lui 
soot reliees est un important moyen d'accroitre l'interet 
porte a leurs travaux et l'appui qui leur est fourni ; 

2. E.xprime en outre l'avis que la connaissance et 
!'intelligence des buts et des activites de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions qui lui soot reliees 
contribuent a entretenir chez les jeunes les idees de 

paix et de cooperation internationales et doivent done 
etre developpees aussi largement que possible; 

3. Approuve les mesures prises par le Conseil eco
nomique et social pour favoriser !'application de la 
recommandation contenue dans la resolution 137 (II) 
de I' Assemblee generate; 

4. Remercie !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et les autres insti
tutions specialisees, ainsi que Jes organisations non 
gouvernementales, de la cooperation dont elles ont fait 
preuve clans la propagation de l'i<lee des Nations Unies; 

5. Prie instamment tous les interesses de poursuivre 
leurs efforts pour encourager dans Jes ecoles primaires 
et secondaires, ainsi que dans les facultes des sciences 
sociales et humaines et clans les centres d'education par 
Jes methodes audio-visuelles, l'enseignement des buts 
et des principes, de la structure et des activites de !'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions qui Jui 
sont reliees ; 

6. Invite !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture a preter son concours, 
avec la cooperation de !'Organisation des Nations Unies, 
en preparant du materiel de base susceptible d'etre 
utilise a ces fins. 

943eme seance plenierc, 
12 decembre 1960. 

1512 (XV). Tendances principales de la re
cherche dans le domaine des sciences ex.acles 
et naturelles, diffusion des connaissances 
scientifiques et leur application a des fins 
pacifiques 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant que Jes sciences exactes et naturelles en 

general continuent a favoriser le progres economique 
et social de l'humanite, 

Ayant re,u l'etude sur Jes tendances principales de 
la recherche clans le domaine des sciences exactes et 
naturelles, la diffusion des connaissances scientifiques 
et leur application a des fins pacifiques11, 

Prenant note de la resolution 804 B (XXX) du 
Conseil economique et social. en date du 3 aout 1960. 
clans laquelle le Conseil demande qu'une large diffusion 
de l'etude soit assuree et que !'on recueille Jes obser
vations des gouvernements des Etats Membres, des 
institutions specialisees competentes et de l' Agencc in-
ternationale de l'energie atomique, -

1. Appuie la decision . du Conseil economique et 
social de proceder, Iors de sa trente-deuxieme session, 
a un examen detaille de l'etude en tenant compte de 
!'opinion que pourra exprimer a ce sujet la Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour 
]'education, la science et la culture; 

2. Recommande aux gouvernements des Etats Mem
bres, aux institutions reliees a !'Organisation et aux 
organisations non gouvernementales competentes de 
donner a l'etude la plus large publicite possible; 

3. Prie le Conseil economique et social, compte tenu 
des observations recueillies par le Secretaire general en 
execution de la resolution 804 B (XXX) du Conseil 
et de la discussion consacree a cette question ]ors de la 
quinzieme session de I' Assemblee generale, de presenter 
un nouveau rapport a ce sujet a I' Assemblee generale 
lors de sa seizieme session et de Jui recommander des 
mesures concretes concernant notamment: 

5 Voir A/4461. 
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a) La possibilite d'utiliser i des fins pacifiques Jes 
realisations actuelles des sciences exactes et naturelles 
pour favoriser le progres economique et le bien-etre de 
l'humanite, et specialement pour accelerer le progres 
economique et social des pays peu developpes; 

b) La possibilite d'elargir la cooperation interna
tionale en ce qui concerne l'echange des renseignements 
scientifiques et des connaissances acquises clans le 
domaine des sciences exactes et naturelles. 

943eme seance pleniere, 
12 decembre 1960. 

1570 (XV). Projet de declara1ion 
sur la liberte de l'informntion 

L'Assemblee generate, 
N'ayant pas ete en mesure d'examiner i sa quinzie:11e 

session le projet de declaration sur la liberte de !'infor
mation transmis par la resolution 756 (XXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 21 avril 1960. 

Decide d'examiner ce projet de declaration i sa 
seizieme session. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 196{)_ 

1571 (XV). Projet de declaration 
sur le droit d'asile 

L' Assemblee gcnerale, 
N'ayant pas ete en mcsure d'examiner i sa quinzieme 

session le projet de declaration sur le droit d'asile, 
Decide d'etudier cette: question le plus tot possible 

lors de sa seizieme session et de consacrer, au cours 
de ladite session, le plus grand nombre possible de 
seances a l'examen du projet de declaration sur le droit 
d'asile. 

954emc seanCP pleniere, 
18 decembre 1960. 

1572 (XV). Mesures destinees a promouvoir 
parmi les jeunes Jes ideaux de paix, de res
pect mutuel et de comprehension entre les 
peuples 

L' Assemblee generate, 

Convaincue que, pour atteindre le but de la Charte des 
Nations Unies consistant a preserver les generations 
futures du fleau de la guerre, ii est important et urgent 
d'elever la jeune generation d'aujourd'hui clans !'esprit 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
les peuples, 

Reaffirmant le principe inscrit dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme et la Declaration des 
droits de l'enfant, ainsi que dans !'article 14 du projet 
cle pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
·culturels, selon lequel Jes jeunes <loivent etre eleves dans 
un esprit de paix, de comprehension, de tolerance et 
d'amitie entre Jes nations, 

Constatant avec inquietude que !'education de la 
jeunesse dans diverses parties du monde n'a pas encore 
ete orientee vers la realisation de ces fins, 

Estimant que les echanges libres et sans restriction, 
par tous les moyens, entre Jes jeunes de differents pays, 
d'idees et d'opinions de nature a promouvoir les ideaux 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
Jes peuples contribueront au raffermissement de la con
fiance internationale et i !'amelioration des relations 
entre Etats, 

Rappelant la resolution 1397 (XIV) de l'Assemblee 
generale, en date du 20 novembre 1959, et la resolution 
803 (XXX) du Conseil economique et social, en date 
du 3 aout 1960, par laquelle le Conseil invite notamment 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a etudier la possibilite de formulcr 
des principes en vue de guider !'action bilaterale, re
gionale et internationale touchant Jes relations et Jes 
echanges clans Jes domaines de l'education et de la 
culture, 

l. Recommande aux Etats, aux organisations non 
gouvernementales et aux individus de prendre des 
mesures efficaces afin de promouvoir parmi les jeunes 
Jes ideaux de paix, de respect mutuel et de comprehen
sion entre les peuples ; 

2. Invite egalement les Etats, les organisations non 
gouvernementales et les individus a encourager les 
echanges libres et sans restriction, par tous Jes moyens, 
entre Jes jeunes de differents pays, d'idees et d'opinions 
de nature i favoriser les ideaux de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples ; 

3. Invite les institutions specialisees competentes, et 
surtout !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, a examiner Jes moyens 
propres a intensifier !'action internationale, nationale 
et benevole dans ce domaine, y compris la possibilite 
d'elaborer un projet de declaration internationale qui 
proclamerait Jes principes fondamentaux concernant la 
promotion parmi les jeunes des ideaux de paix, de 
respect mutuel et de comprehension entre les peuples, 
et a faire rapport a ce sujet au Conseil economique et 
social, si possible lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Prie le Conseil economique et social, lorsqu'il 
soumettra a I' Assemblee generale ses recommandations 
relatives a ces rapports, de tenir compte des opinions 
exprimees par les Etats Membres, !ors de la quinzieme 
session de l'Assemblee, au sujet de la necessite de pro
mouvoir parmi Jes jeunes Jes ideaux de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples; 

5. Prie en outre le Conseil economique et social, 
lorsqu'il soumettra a I' Assemblee generale ses obser
vations sur le prochain rapport que !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
a ete invitee a presenter aux termes de la resolution 
803 (XXX) du Conseil, de tenir compte de la prcsente 
resolution et des debats consacres a cette question. 

954eme seance plcnierc, 
18 dcce-mbre 1960. 


